
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recrutement Infirmier(ère) de Bloc Opératoire (IBODE ou IDE de bloc) 
Groupe libéral de neurochirurgie – Réputation nationale 

Dans le cadre du développement de notre activité, un groupe de 7 neurochirurgiens 
libéraux, reconnu au plan national pour son expertise et la qualité de sa prise en charge, 
recrute un(e) infirmier(ère) de bloc opératoire. 

Votre environnement 

• Activité de neurochirurgie spécialisée (rachis et crâne) 
• Plateau technique moderne (neuronavigation, microchirurgie, endoscopie rachidienne, 

scanner opératoire …) 
• Équipe médicale stable, expérimentée et investie 
• Collaboration étroite et respectueuse entre soignants et chirurgiens 
• Organisation favorisant la qualité des soins et le confort professionnel 

Conditions de travail 

• Aucune garde 
• Aucune astreinte de nuit ou de week-end 
• Organisation du travail compatible avec un réel équilibre vie professionnelle / vie 

personnelle 

Vos missions 

• Participation à la prise en charge des patients au bloc opératoire 
• Fonctions d’IBODE ou d’IDE de bloc (instrumentation, aide opératoire, circulation 

selon expérience) 
• Préparation et gestion du matériel spécifique de neurochirurgie 
• Application rigoureuse des protocoles d’asepsie et de sécurité 
• Contribution active à la fluidité et à la qualité du programme opératoire 

Contact :  
mme Adriane Brunet 
Service de neurochirurgie-Clinique des Cèdres 
	Tél : 05.62.13.31.62 
Mail : neurochir.direction@orange.fr 
Questions médicales : david.brauge@ramsaysante.fr 

O"re d’emploi 



Profil recherché 

• IBODE diplômé(e) ou IDE avec expérience en bloc opératoire 
• Intérêt pour la neurochirurgie (formation possible) 
• Rigueur, esprit d’équipe, sens de l’anticipation 
• Motivation pour intégrer une équipe de haut niveau 
• Temps complet ou partiel 

Rémunération et avantages 

• 28 € brut / heure 
• Titre-restaurant de 11 € par jour travaillé 

(prise en charge à 60 % par l’employeur) 
• Mutuelle d’entreprise (forfait familial) 
• Prime d’intéressement versée en deux temps (décembre et juin) 

Prime d’ancienneté (pourcentage du salaire brut) 

• 4 % après 3 ans 
• 7 % après 6 ans 
• 10 % après 9 ans 
• 13 % après 12 ans 
• 16 % après 15 ans 
• 18 % après 18 ans 
• 20 % après 20 ans 

(au-delà, seules les augmentations générales s’appliquent) 

Pourquoi nous rejoindre ? 

• Discipline exigeante et valorisante 
• Conditions salariales transparentes et attractives 
• Stabilité, reconnaissance du travail et fidélisation des équipes 
• Environnement professionnel serein, sans contraintes de gardes 

📩 Candidature 
Merci d’adresser votre CV et lettre de motivation à Mme Adriane Brunet via mail à l’adresse 
suivante :  neurochir.direction@orange.fr 
Toutes les candidatures seront traitées avec la plus stricte confidentialité. 

 


